
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPIJtsLIQUE
DECRET N'96-519 du 2l Novembre 1996
portant nomination des Membres du
Conseil de Gérance du Fonds de Soutien à

I'Action Sociale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CFIEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOWERMMENT,

VU la Loi No 90-32 du 11 Décembre 1990, portant Constitution de la République
du Bénin ;

VU la Proclamation [e ler Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

VU le Décret I\f96-128 du 09 Avril 1996 portant Composition du Gouvemement ;

VU le Décret N' 94-145 du 26 Mai 1994 portant Composition, Attributions,
Organisation et fonctionnement du Ministère de la Santé ;

VU le Décret No 93-281 du 3 Décembre 1993, portant Attributions, Organisation
et fonctionnement du Fonds de Soutien à I'Action Sociale ;

VU le Décret No 96-457 du I 7 Octobre 1996 portant modification de I'article 7 du
Décret No 93-281 du 03 Décembre 1993 portant Attributions, Organisation et

Fonctionnement du Fonds de Soutien à I'Action Sociale ;

Sur proposition du Ministre de la Santé, de la Protection Sociale et de la

Condition Féminine

DECRETN

Article ler : Sont nommées membres du Conseil de Gérance du Fonds de Soutien à

-*ir

VU le Décret N' 9l-293 du 31 Décembre 1991, portant Attributions, Organisation
et fonctionnement du Ministère du Travail, de l'Emploi et des Affaires sociales;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 02 Octobre 1996,
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I'Action Sociale, les personnes dont les noms suivent :

- Madame AGONSA Julienne, représentant le Ministre de la Santé, de la
Protection Sociale et de la Condition Féminine ;

- Monsieur RAHAMANI Traoré, représentant le Ministre des Finances

- Monsieur HOUEGNISSODE Alfred Dossou, Représentant le Ministre
des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

- Madame ZODEHOUGAN Euphrasie, représentant le Ministre du
Plan, de la Restructuration Economique et de la promotion de I'Emploi;

- Madame LOHINTO Edwige née ADJANOHOLIN, représentant le
Ministre du Développement Rural ;

- Monsieur ADEIIO Moussiliou, représentant le Ministre de l,Education
nationale et de la Recherche Scientifique ;

- Madame DJIMA Geneviève, représentant le Directeur Générar de la
Loterie Nationale du Bénin ;

- Madame AGBEILLE Rabiatou, chef service Départementar de la
Protection Sociale de I'Atacora ;

- Madame TAUZIET Louise, Chef Service Départemental de la
Protection Sociale de I'Atlantique ;

- Madame CHABI Hortense, Chef Service Départemental de la
Protection Sociale du Borgou ;

- Madame AMOUSSOU Marie, Chef Service Départemental de la
Prtotection Sociale du Mono ;

- Madame DASSOLTNON Agnès, chef service Départemental de la
Protection Sociale de I'Ouémé ;

a

- Monsieur PRUDENCIO Vladmir, représentant le Ministre de
l'lntérieur, de la Sécurité et de I'Administration Territoriale ;
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Article 3 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires
sera publié au Jounal Officiel.

FaitàCotonou, le 2'l Novembre 1996

Le Président de la République
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement,

Le Premier Ministre, chargé de la
Coordination de I'Action Gouvernementale

et des Relations avec les lnstitutions

/-t l.f

Adrien HOUNGREDJL-
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- Madame GBAGUIDI Epiphania" Chef Service Départemental de la
Protection Sociale du Zou;

Article 2 : Madame AGONSA Julienne conseiller Technique à la protection sociale
et à la condition Féminine est nommée Présidente du conseil de Gérance àu Fonds
de Soutien à l'Action Sociale.
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Le Mirrisre des Finances Le Ministre de la Santé, de la protection
Sociale et de la Condition Féminine
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